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---------- 
ARTICLE ADDITIONNEL 

 
 

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant : 
 

Après l’article L. 121-7 du code de l’éducation, est inséré un article L. 121-8 ainsi rédigé : 

« Art. L. 121-8 – L’établissement de la carte scolaire relève de la mission de l’État et est 
appliqué au niveau de chaque académie sous l’autorité du recteur. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Il est nécessaire de s’assurer que l’établissement de la carte scolaire continuera à être 
définie au niveau national et de l’intégrer dans le code de l’éducation en tant que tel. 

 

 

 

 

 

 

 

 


